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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2012-4-8-5  
Séance du vendredi 13 avril 2012 
 
 

POLITIQUE DES ACTIONS EDUCATIVES 
AIDES ET SUBVENTIONS A DIVERS ORGANISMES  

ET ASSOCIATIONS LIES A LA VIE SCOLAIRE  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU   la délibération du Conseil Général n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux 
délégations de compétence à la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2011-5-8-2 du Conseil Général du 7 décembre 2011, relative à 
la politique des actions éducatives en 2012, donnant délégation à la Commission 
Permanente pour le suivi des dossiers, 

VU la délibération n° CG-2011-5-1-2 du Conseil Général du 8 décembre 2011 fixant le 
budget primitif du Département pour 2012, 

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
- approuve et autorise le Président du Conseil Général à signer, avec le CRDP d’Alsace, 
     l’avenant annexé à la délibération, 
 
- attribue les subventions suivantes, dont le montant total s’élève à : 101 631 € : 
 

 Programme E755, Chapitre 67, nature 6713, fonction 28 : 
 

- Mathématiques Sans Frontières :                      8 500 € 
- Association départementale des PEEP :                       700 € 
- Entreprendre pour Apprendre, Alsace :                                                      1 000 € 

                        
 Programme E755, Chapitre 65, nature 65738, fonction 28 : 

 
- CRDP d'Alsace :                63 000 € 
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 Programme E755, Chapitre 65, nature 6574, fonction 28 : 
 

- Educ'Envia 68 :                   16 000 € 
- OCCE 68 :              3 100 € 
- Association OCCE de la Maison Centrale d’ENSISHEIM :                  5 380 € 

   -    Association OCCE de la Maison d’Arrêt de COLMAR :                  1 307 € 
- Association OCCE de la Maison d’Arrêt de MULHOUSE :                    2 644 € 

 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 



AVENANT A LA CONVENTION POUR L’ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT PAR LE DEPARTEMENT DU 

HAUT-RHIN AU CENTRE REGIONAL DE DOCUMENTATION 
PEDAGOGIQUE D’ALSACE, SIGNEE LE 28 AVRIL 2004  

 
 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi 
n° 2000-321, 
 
Vu le règlement financier du Département du Haut-Rhin,  
 
Vu la demande de subvention présentée par le Centre Régional de Documentation 
Pédagogique d’Alsace, 
 
 
Entre 
 
Le Département du Haut-Rhin (dossier suivi par le Service des Actions Educatives et de la 
Jeunesse), sis 100 avenue d’Alsace, BP 20351, 68006 COLMAR CEDEX, représenté par le 
Président du Conseil Général, autorisé par délibération de la Commission Permanente en 
date du………………., 
 
Et 
 
Le Centre Régional de Documentation Pédagogique (CRDP) d’Alsace, représenté par son 
Directeur, en sa qualité d’autorité de tutelle du Centre Départemental de Documentation 
Pédagogique (CDDP) du Haut-Rhin, 
 
il est exposé est convenu ce qui suit. 
 
 
Article 1 : objet de la subvention du Département, en 2012 
 
La subvention du Département a pour objet de contribuer financièrement aux objectifs du 
CDDP tels qu’ils sont définis en annexe au présent avenant. 
 
 
Article 2 : montant de la subvention, en 2012 
 
Au titre de 2012 le Département alloue, au CRDP, une subvention de fonctionnement de 
63 000 €. 
 
 
 Fait en deux exemplaires 
 
 à ………………….… le…………………… 
 
 
 
     Le Directeur du CRDP d’Alsace Le Président du Conseil Général 
 
 








